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I. Les institutions de la gouvernance du sport en Hongrie

l’Article XX de la Loi Fondamentale de la Hongrie (la Constitution du 
25 avril 2011)
(1) Toute personne a le droit à la santé physique et mentale.
(2) La Hongrie encourage le respect du droit visé à l’alinéa (1) á 
travers plusieurs moyens, notamment en favorisant une agriculture 
exempte d’organismes génétiquement modifiés, en garantissant 
l’accès à une alimentation saine et à de l’eau potable, en assurant la 
sécurité au travail, en promouvant les établissements de santé, les 
soins médicaux, la pratique régulière du sport et de l’exercice 
physique, ainsi que la protection de l’environnement.
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1. L’État
› L'État établit les conditions légales régissant la pratique d’activités sportives de 

manière organisée. 

1.1 Le Parlement
› Le Parlement désigne les conditions juridiques et les cadres institutionnels 

régissant la pratique des activités sportives et le fonctionnement du sport par 
le biais de la législation.

› Conformément á l’alinéa (1) de l’article 50 de la Loi No. I. de 2004 sur le Sport, 
le Parlement

› adopte les lois et résolutions définissant les conditions pour la pratique des activités sportives et
› assure une surveillance continue de leur mise en œuvre.
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1.2 Le Gouvernement
Le Gouvernement a pour mission : 

› d’assurer la préparation, la gestion et la coordination des décisions en matière 
de sport 

› d’élaborer la stratégie à long terme du domaine sportif, ainsi que les plans de 
développement du sport. 

L’alinéa (2) de l’article 50 de la Loi No. I. de 2004 sur le Sport stipule que le 
gouvernement est chargé d’élaborer une stratégie à long terme pour le sport et 
un plan de développement. Il propose au Parlement l'adoption de lois et 
de résolutions relatives au sport et la prise d'autres décisions.
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1.3 Les membres du Gouvernement
› le ministre de la Défense (équivalent au Ministre des Armées en 

France)
› le ministre du Développement de l'économie (équivalent au Ministre 

de l'Économie, des Finances et de la Souveraineté industrielle et 
numérique en France)

› le ministre chargé de la gestion du Bureau du Cabinet du Premier 
Ministre (il est difficile de trouver un équivalent précis pour ce 
ministre car il est principalement chargé de la coordination politique 
au sein du système du Gouvernement).
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1.3 Les membres du Gouvernement
L’Article 112 de Décret No. 182 du 24. mai de 2022 du Gouvernement 
sur les missions et compétences des membres du Gouvernement 
détermine que le ministre de la Défense est le membre du 
Gouvernement responsable :
› de la politique du sport
› du développement et gestion des infrastructures sportives
› de l’organisation d'événements internationaux de premier plan dans 

le domaine du sport et de la diplomatie sportive.
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1.4 Les cabinets du Gouvernement
1.4.1 Le Cabinet Stratégique du Gouvernement pour les Affaires Familiales est 
l'organe du Gouvernement doté du pouvoir de décision, chargé  
› de la politique sportive
› de l'organisation d'événements sportifs et de diplomatie sportive 

internationaux de premier plan
conformément á l’Article 187 de Décret No. 182 du 24. mai de 2022 du 
Gouvernement.
1.4.2 Le Cabinet Économique du Gouvernement est l'organe du Gouvernement 
doté du pouvoir de décision responsable du développement et de la gestion 
d'installations sportives selon l’Article 188 de Décret No. 182 du 24. mai de 
2022 du Gouvernement.
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2. Les collectivités locales et territoriales

La commune - en tenant compte du concept de 
développement à long terme du sport - est chargée
• de définir le concept local de développement 

sportif et de veiller à sa mise en œuvre
• de coopérer avec les organisations sportives et 

associations sportives locales conformément aux 
objectifs énoncés dans son concept

• d’entretenir et d ‘exploiter les installations 
sportives dont elle est propriétaire

• de soutenir la création de conditions favorables á 
l’éducation physique et aux activités sportives 
scolaires

• de soutenir la mise en place des conditions 
nécessaires au fonctionnement des clubs sportifs 
scolaires ou au bon déroulement des missions des 
associations sportives étudiantes exerçant leurs 
missions.

[Article 55, alinéas (1) – (2) de la loi No. I. de 2004 
sur le Sport]

• Les collectivités territoriales (les départements, la 
capitale, les villes ayant un statut départemental) sont 
chargées

• des fonctions des communes
• de soutenir les conditions de base de fonctionnement 

des associations sportives opérant sur son territoire
• de contribuer à la formation et au perfectionnement 

des professionnels du sport
• d’assister au développement des systèmes de 

compétitions régionales sportives et scolaires, et à 
l'organisation d'événements sportifs dans ce cadre

• de participer aux relations sportives internationales 
selon leurs capacités

• de contribuer à la promotion du sport, à l'organisation 
d'activités éducatives scientifiques et sportives liées à 
un mode de vie actif

• de contribuer à assurer les conditions de l’activité de 
médecine du sport.

[Article 55, alinéa (3) de la loi No. I. de 2004 sur le Sport]
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3. Les organisations de la société civile 
Les institutions de gestion civile et représentation des intérêts du sport sont établies par la Loi 
No. I. de 2004 sur le Sport. 
› Le Comité Hongrois Olympique - le comité national exclusivement reconnu par le Comité 

International Olympique. Statut: établissement public.
› Le Comité Hongrois Paralympique - le comité national exclusivement reconnu par le Comité 

International Paralympique. Statut: établissement public.
› L’Association Nationale des Sports de Compétition - l’établissement public dédié aux sports de 

compétition non olympiques.
› L’Association Nationale de Sport Scolaire, Universitaire et Récréatifs - l’établissement public 

chargé du sport scolaire, universitaire et de loisir.
› La Cour Permanente d'Arbitrage du Sport qui ne fait pas partie de la Justice. Elle est l’une des 

Cours Permanentes en Hongrie réglée par la Loi No. LX. de 2017 sur l’Arbitrage.
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La nouvelle forme du financement indirect du sport – une particuliarité hongroise 

› une forme du financement indirect de la part de l’État (Loi No. LXXXI. de 1996 sur l'Impôt sur les 
sociétés et l’Impôt sur les bénéfices des sociétés.)

› le nouveau système de l'impôt sur les sociétés et de l’impôt sur les bénéfices des sociétés (TAO) 
› une forme du financement approuvée par la Commission Européenne. 

› subventionner les sports collectifs nommés par la loi - des sports « attractifs » :
- football, handball, basket-ball, water-polo, hockey, volley-ball (depuis 2017)

› dépenses sportives provenant des budgets des institutions gouvernementales de l'État et des 
collectivités locales de 2010 à 2020:

- 38,9 milliards de HUF (102.775.367 Euro) 441,1 milliards HUF (1.165.139.764 Euro). 
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IV. Conclusion

Des particularités la gestion du sport en Hongrie :
› le sport est une question de prestige  pour la politique mais aussi un 

facteur de l’attractivité du pays
› la gouvernance du sport est centralisée
› le membre du gouvernement chargé du sport: le ministre de la 

Défense
› le système du financement: les entreprises peuvent payer l’impôt 

pour les acteurs sportifs au lieu de le payer au budget national
› le domaine du sport récréatif et de loisir est bien ouvert pour les 

collectivités locales et territoriales qui en peuvent profiter a fin de 
augmenter leur propre attractivité.



Fin de la présentation
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